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Air France
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Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'écologie, du développement durable,
des transports et du logement, chargé des transports, sur les conséquences du transfert de l'activité entretien
d'avions au Maroc. En effet, depuis le début de l'année, Air France concède l'entretien de ses avions moyen-
courriers A 320 à la Royal air Maroc, située à Casablanca, au motif de capter le marché potentiel de l'Afrique du
nord, de diminuer ses pertes d'exploitation sur le court et moyen-courrier. Cette situation conduit à des
changements d'organisation importants pour les personnels d'entretien en France, à Roissy notamment. Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir lui indique quel est l'impact réel de cette nouvelle organisation de l'activité
entretien sur le personnel en poste et plus généralement sur les perspectives de l'emploi au sein de l'entreprise.
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